
Résumé de la conférence du Général Jean Mouly 
 

 « Le militaire au cœur de la cité et la nécessaire protection du patrimoine 

des Armées » 
 

Récemment la presse s’est fait écho de la grande émotion suscitée par le projet 

de vente de l’Hôtel de la Marine, place de la Concorde à Paris, et plus 

largement, des menaces qui pèsent sur le Patrimoine des Armées à la suite des 

restrictions et restructurations des trois armes (le Palais Niel étant un bel 

exemple des arbitrages en cours !). 

La transformation du paysage « militaire » et la quasi disparition des militaires 

au cœur des villes imposent d’agir ! Encore faut-il auparavant connaître ce 

patrimoine, ceux qui en décident, ceux qui l’occupent, et ceux qui agissent 

pour assurer la valorisation, la conservation, la restructuration, la reconversion 

éventuelle, ou, en dernier recours, la mise sur le marché immobilier. Ceci sera 

le premier volet de la conférence. 

Le deuxième volet est une approche plus « politique » de la ville au sens 

étymologique de « polis »-la ville- et posera les questions : l’Armée doit-elle 

s’effacer de notre paysage urbain –conséquence inéluctable des choix 

économiques actuels- ou bien, à l’inverse, le Militaire a-t-il toute sa place « au 

cœur de la cité » ? 

L’affirmation dans le quotidien du citoyen français de la présence des Armées, 

doit signifier tout ce qui a été fait, voulu, sacrifié parfois dans notre histoire 

passée pour que, aujourd’hui encore, la nécessité de la Défense apparaisse 

comme composante essentielle de notre République : un choix « citoyen » 

 

 

Toulouse le 26 mars 2011 

 


